
COMMISSION DES RELATIONS DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels) 

 

Dossier : AM-2000-6034 
Cas : CM-2015-4253 
 
 
Montréal, le 25 juin 2015 
______________________________________________________________________ 
 
DEVANT LE COMMISSAIRE :  Pierre Flageole, juge administratif 
______________________________________________________________________ 
 
 
Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux  du  
Nord-de-l’Île-de-Montréal (ayant succédé le 1er

 

 avril 2015 au Centre de santé et de 
services sociaux d’Ahuntsic et Montréal-Nord) 

Employeur 
 
c. 
 
Syndicat des travailleuses et travailleurs du Centre de santé et services sociaux 
Ahuntsic Montréal-Nord 

 
Association accréditée 

 
 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________ 
 

[1] Le 16 juin 2015, la Commission reçoit une entente de services essentiels que les 
parties proposent de maintenir en cas de grève dans un établissement qui exploite un 
ou des centres visés par l’article 111.10 du Code du travail, RLRQ, c. C-27, (le Code), 
soit : centre hospitalier spécialisé, centre d’hébergement et de soins de longue durée, 
centre local de services communautaires. 

[2] L’association accréditée représente : 

« Toutes les salariées et tous les salariés de la catégorie du personnel de 
bureau, des techniciens et des professionnels de l'administration. » 
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[3] Conformément aux articles 111.10.4 et 111.10.5 du Code, il appartient à la 
Commission de procéder à l’évaluation de la suffisance des services et d’y apporter les 
modifications et les précisions qu’elle juge appropriées avant de l’approuver au regard 
des dispositions du Code. 

[4] La Commission rappelle aux parties que les dispositions suivantes font partie 
intégrante de l’entente : 

• Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et d’urgence sera 
assuré en tout temps, le cas échéant. 

• Le libre accès d’une personne aux services de l’établissement sera assuré en 
tout temps, incluant les fournisseurs. 

• Tous les salariés habituellement en fonction pendant un quart de travail 
doivent être présents et accomplir leur travail dans une proportion conforme 
aux pourcentages établis à l’article 111.10 du Code. 

• Dans chaque unité de soins ou catégorie de services, les salariés devront 
exercer leur temps de grève à tour de rôle, lorsqu’il y a plus d’un salarié, de 
manière à assurer la continuité des soins et des services aux usagers. 

• Dans le cas où un salarié est seul dans son titre d’emploi, ce dernier ne doit 
pas interrompre la continuité des soins et des services. L’exercice de son 
droit de grève n’est possible que si les conditions de travail habituelles lui 
permettent de quitter son poste de travail. À défaut, il doit exercer son droit de 
grève en demeurant présent sur les lieux de travail et il doit alors cesser la 
grève si une situation particulière nécessite son intervention immédiate. 

• L’employeur fournit à l’association accréditée qui en fait la demande les 
informations nécessaires à la préparation des horaires de travail des salariés 
visés. 

• Lors d’une situation exceptionnelle ou urgente, l’association accréditée 
négociera rapidement avec l’employeur et fournira le nombre de salariés 
désignés pour répondre à la situation. 

• Afin de voir à l’application des services essentiels, les parties désigneront 
chacune une ou des personnes responsables des communications ainsi que 
les moyens mis en place pour assurer ces dernières. 

• Advenant des problèmes d’application des services essentiels, les parties 
doivent en discuter afin de trouver une solution. À défaut, la Commission doit 
en être avisée pour qu’elle puisse fournir l’aide nécessaire. 

• L’entente est valide pour toute période de grève jusqu’à la signature d’une 
convention collective ou de ce qui en tient lieu, sous réserve des pouvoirs de 
la Commission de la modifier. 
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[5] Après examen de l’entente et compte tenu des modifications et précisions 
apportées, le cas échéant, la Commission conclut que cette dernière est conforme au 
Code. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels à maintenir pendant une grève sont 
ceux énumérés à l’entente ci-annexée, incluant les modifications 
et les précisions apportées par la présente décision, le cas 
échéant; 

DÉCLARE suffisants les services essentiels qui y sont prévus;  

RAPPELLE que nul ne peut déroger à une entente approuvée par la 
Commission. 

 

 

 __________________________________ 
Pierre Flageole 

 
M. Yves Laliberté 
Représentant de l’employeur 
 
Mme Chantal Desrosiers 
Représentante de l’association accréditée 
  
 
PF/np 
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segvices ESSENTIELS A MAINTENIR EN CAS DE GR?VE
EN POURCËNTJkGE Du NOMBRE D!HEURES TRAVAII lÊFS

(réf.artldes 1ltlOàl1l.l0.3duCodedutravail)

1. l IDENÏIFICATION DE L'ASSOCIAT?ON ACCRÉDIÏÉE

Nûm de l'association accréditée :5flf55S M&fs;c i ]"[ Vl i ?'« - Q>d
(syridlœt)

uo d'accréditatiori :
(ex : AM ou AQ-1000-0001) rgs ,:pû tûoj4 -

IL L'ASSOC?ATION ACCRÉDITÉE REPRÉSENTE (cocher la case approprïée)

[] Catégorie du personriel ên SôinS inflrrniers et cardio-resDiratolres

[] Catégorie du persoririel paratdnique, dem ssrvices auxlllalres et de métiers

l aatégorie du personnei de bureau, des tedinicieris et de professioririels de l'administration

0 aitégorie des techriicieins et des professionnels de la sarité et des serviav s«ôaux

Auùe uniM de négociûon accrédnk (prklser)
a

!
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2. l IDENÏIF?CAÏ?ON DE L'ÉÏABLISSEMENT

üom se l'établissement CS>543 Aüh :;c Htx«'Lû d- ièçJ (ci'usb du è dî € ' îù
Région admiriistrative : W) Mûn"l:'ÏÆae,kïvez{ d àuü tJî
Installations visées : Toutes les iristallations de l'établissement g

ou

Préciser la ou les installations :

ffi

]I
m

ülMt /

I L'ÉÏABLISSEMENÏ VISÉ PAR LA PRÉSENÏE EXPLOITE (cocher les cases appropriées) I
I[Z MissionS ir % selon 111.1û du

Code du travail Il
Centre hospitalier (CH) spécialisé 90%

(Neurologie ou cardiologie ou soins psychiatriques ou doté d'un département de
soins psychiatriques)

El' Centre d'hébergement de soiris de longue durée (CHSLD)

€ Centre de réadaptatiori (CR)

[] Ceritre hospitalier (CH)

r Centre local de services commuriautaires (CLSC)

0 Ceritre de protectiûn de l'enfance et de la jeunesse (CPEJ)

90%

90%

80%

qo9,
55%

Aulre dlsposjtion
(C»arïs /0 caS 00 m pWk COrntlerln€»nt d'aïgrnentv un (X»tm»n%€i, et ». en COnkm»itè auX CritèreS §élN8 à l'artlCle
1ll.lOduC.t.)

a %
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3. Lors d'une gève, l'associatiori accréditée s'engage à maintenir, par quart de travail, 100 % des salariés qui
seraierit habituellemerit eri forictiori lors de cette période. Daris son uriité de soins ou sa catégorie de service,
chaque salarié travaillera durant le pourcen'bge de temps requis selon les dfférerites missions susmentionnées.
Airisi, selori son lieu de travail, chaque salarié travaillera soit 90 %, 80 %, 60 % ou 55 % de so@ temps
riormalement travaillé.

4. Un salarié accomplissarit seul les fonctions de son titre d'emploi rie doit pas iriterrompre la continuité des soins
et des services. L'exercice de son temps de grève n'est possible que si ses conditions de travail habituelles lui
permettent de quitter son poste de travail.

5. L'employeur fourriit à l'association accréditée qui eri fait la demaride, les informations relatives aux horaires de
travail des salariés visés.

6. Le temps de grève s'établit en forictiori des hûrairas normaux de travail des salariés habiiellement affectés
dans chacuri des services et daris chacune des uriités de soiris-

syndicat a les informations sur les horaires de travail en temps requis, il s'engage à fournir[)ans la mesuireo'ie

à l'employeur ? [exemples : 24, 48 ou 72 heures? avant le début de la grève, une liste pour chacuri des
services concernés et par quart de travail, indiquant le mûment et la durée de grève prévus pour chaque salarié
qui doit faire la grève. L'horaire de grève sera coriçu de mariière à respecter les pourcentages requis et
l'exercioe de la grève se fera à tour de rôle afiri d'assurer la coritiriuité des süiris et des services. Cette liste
demeurera en vigueur tant et aussi longtemps que le syndicat rie transmettra pas à l'employeur, à la suite de
modifications que ce dernier pourrait apporter à l'horaire de travail, une liste réviaée cornportarit les mêmes
particularitéS.

7 Le fondionnement normal des unités de soiris interisô et daurgence sera assuré, le cas échéarit.

8. Le libre accès d'une personne aux services de l'établissement sera assuré, incluant les fourriisseurs.

9. En cas de sffluatiori exceptioririelle ou urgente, l'association accréditée s'engage, d'une part, à négocier
rapidemerit avec l'employeur le riombre de salariés et, d'autre part, à fournir les salariés désignés pour répondre
à la situation.

10. Afin de voir à l'applicatiûn des services essentiels, l'association aœréditée ou chacune des parties, s'il s'agit
d'une eriterite, désignera urie ou des personries responsables des communiœtions ainsi que les moyens mis en
place pûur assurer ces communicatioris.

11- Sur demande de l'une Ou l'autre deS parties. celles-ci se réuriiront pour raSôUdre t0ut problème découlant oe
l'application de la préserite entente ou, dans le cas d'une liste, l'assûciatiori aœréditée en discutera avec
l'employeur pour trouver une solution. À défaut, l'une ou l'autre des parties avise la Commission afiri que celle-ci
puisse fourriir l'aide nécessaire.

12. Le présent document est valide pour toute période de grève jusqu'à la sigriature d'une coriventiori collecUve ou
de ce qui en tient lieu, sous rèserve des pouvoirs de la Commissiori de le modffier.

13. Le syndicat recoririaît avoir transmis la liste de services essentiels et les arinexes, le cas échéarit, à )'employeur
et lui avoir offert de négocier urie eritente de services esseritiels à mainteriir en cas de grève.

S/ l'association aca'éiditée indique d'autres modalMs ou si /es parfies en comtiennent dans une erïtente, veuillez joindre ces
modalités en annexe au présent document. Ces rnodaMés ajnsi ejotrN»es font parlie inlégrante du présent document.

Lçts documerrts anneis ;»,la présente dolverrt être dûment siqnés.

Nombre de pages de l'annexe : .. pages.
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3. Lors d'une grève, l'associatiori accréditée s'engage à mairiteriir, par quart de travail, ?OCI % des salariés qui
seraierit habituellement en fondion lors de «,ette période. Daris sori un'ité de soins ou sa catégorie de service,
chaque salarié travaillera durant le pourcentage de temps requis selon les dfflérentes miÈsiûris susrnentiorinées.
AlnS5 selon SOn lieu de fraVail, chaque Salarié ûrava!Ilera Sû!? 90 %, 80 %, 60 % ôu 55 o/o de SC}rl îemps
normalement travaillé.

4. Un salarié accomplissant seul les foridions de sori titre d'emploi ne doit pas interrompre la continuité des soins
et des services. L'exercice de son temps de grève n'est possible que si ses coriditioris de travail habituelles lui
permetterit de quitter son poste de travail.

5. L'employeur fournit à l'association accréditée qui eri fait la demande, les informations relatives aux horaires de
travail des salariés visés.

6. Le temps de grève s'établit en fonctiori des horaires normaux de travail des salariés habituellement affedés
dans chacun des services et daris chacune des unités de goins.

syndicat a les informations sur les horaires de travail en temps requis, il s'erigage à fournirDans la mesuire'le

à l'employeur ? [exemples : 24, 48 ou 72 heures? avant le début de la grève, urie liste pour chacun des
services concernés et par quart de travail, indiquant le moment et la durée de grève prévus pour chaque salarié
qui doR faire la grève. L'horaire de grève sera conçu de manière à respecter les pourcentages requis et
l'exercice de la gève se fera à tour de rôle afin d'assurer la continuité des soins et des services. Cette liste
demeureîa en vigueur tant et aussi lûngtemps que le syndicat ne trarismettra pas à l'emplüyeur. à la suite de
modifications que ce dernier pourrait apporter à l'horaire de travail, une liste révisée comportant les mêmes
partia.ilarités.

7 Le fondionnement riormal des unités de soins intensffs et d'urgerice sera assuré, le cas échéant.

8. Le libre accès d'une persorine aux services de l'établissement sera assuré, incluant les fournisseurs.

9. Eri cas de situaUon exceptionnelle ou urgente, l'association accréditée s'engage, d'une part, à négocier
rapidemerit avec l'employeur le nombre de salariés et, d'autre part, à fournir les salariés désignés pour répondre
à la situation.

10. Afiri de voir à l'applicatiori des services esseritiels, l'association accrédaée ou chacune des parties, s'il s'agit
d'une entente, désignera une ou des personnes responsables des communicatioris ainsi que les moyens mis en
place pour assurer ces communications.

11. Sur demande de l'urie ou l'autre des parties, celles-ci se réuniront pour résoudre tout problème découlant de
l'applicatiori de la présen'te entente ou, dans le cas d'une liste, l'association accréditée eri discutera avec
l'employeur pour trouver une solution. À défaut, l'urie ou l'autre des parties avise la Commissiori afin qve celle-ci
puisse fournir l'aide nécessaire.

12- Le préserit docurnerit est valide pour toute période de gève jusqu'à la signature d'une convention collective ou
de ce qui eri tient lieu, sous réserve des pouvoirs de la Comrnission de le modifier.

13- Le syndiœt reconriaît avoir transmis la liste de services essentiels et les anriexes, le cas échéant, à l'employeur
et lui avoir offert de riégocier une enterite de services esseritiels à maintenir en cas de gève.

Si /'associetion accréditée indique d'autres modalités ou si les parties en wnviennent dans une entente, veujllez joindre ces
modalités *n annexe au présenl document. Ces modalWés ainsi ajoutées forït partie intégrante du présent document.

Les documents annezés à la.présente doivent étre dûment siqnés.

Nombre de peges de l'annexe : ? pages.

Page 2

JUN IE 2215 15::?5 5 1 4B5El2=432 PPGE . 09

AM-2000-6034 / CM-2015-4253



Jœinl6. 2015 3:26PM Q-ÏTCSSSAMTL-NCSN (-? N" 6120 P. I/9

æ
Sysî«iicm des Travailleuses et Travaillaurs du centre h œtA
ei h sarvices sociaux d'*untsic et MoÏtr&l-Nord CSN

ffl*
Sîège sçciûl : C?EÏ ]EiîeuÏy tél. : 514-383-5054

2280, rae Fleury Eët
Montréal Québec
H2B IK3

FORMUJ.,A][RE DE TRARSMSSX(M ][)E FAX

Numéro de fax : 5/l/ E B 3 / / Q
Date : / Q $»Y,, ,.20 i5
Nom ô ?=?û d=û4&k ,:ùkteù{

71? T

Remarque : hû -,pu,û' 4,6 ù * .,&t-e,
nl-4- =-lom-ù;û3, ' ï,»
AH-o:}oûü-(«46 v-1

'U

Nombres de pages transmises î incluant celle-ci

P.-S. Si vous ne recesqez pas toutes les pages s'il vous plait, appelez-nous :
Tél. :514-383-5054

Fax :514-858-2432

Merci et salutations

.4r?'x.,Signat&e (,,'ç,li !op?
7 pow le STT CSSSAM-N CSN%
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